
Le bilan de compétences comprend obligatoirement trois phases. Le temps consacré à chaque 
phase est variable selon les actions conduites par le formateur pour répondre à vos besoins.
 - Phase 1 : phase préliminaire
  o Analyser la demande et le besoin
  o Déterminer le format le plus adapté à la situation et aux besoins
	 	 o	Définir	conjointement	les	modalités	de	déroulement	du	bilan	de	compétence
 - Phase 2 : phase d’investigation
	 	 o	Construire	son	projet	professionnel	et	en	vérifier	la	pertinence
  o Elaborer une voire plusieurs alternatives
 - Phase 3 : phase de conclusion
  o S’approprier les résultats détaillés de la phase d’investigation
	 	 o	Recenser	 les	conditions	et	moyens	favorisant	 la	réalisation	du	ou	des	projets	
professionnels
	 	 o	Prévoir	les	principales	modalités	et	étapes	du	ou	des	projets	professionnels
  o Présentation au stagiaire des résultats détaillés et d’un document de synthèse

Vous	reprendrez	confiance	en	vous	en	mettant	en	avant	vos	aptitudes	parfois	insoupçonnées.	
Repenser votre parcours professionnel, vous conforter dans votre emploi actuel ou vous 
amener vers une nouvelle voie. Cette formation vous permettra de mieux vous connaître, 
d’évaluer	vos	savoirs,	vos	savoir-faire	et	vos	forces	afin	de	vous	positionner	sur	le	marché	du	
travail.

Modalités pédagogiques : synthèse	de	formation,	attestation	de	fin	de	formation,	formateur	
expérimenté.

Prix et formule :	nous	contacter,	finançable	CPF	et	OPCO

Objectifs pédagogiques
Un bilan de compétence permet d’analyser ses compétences personnelles et professionnelles, 
ses	 aptitudes	et	 ses	motivations.	De	définir	 son	projet	professionnel	 et,	 le	 cas	 échéant,	 un	
projet	de	formation.	D’utiliser	ses	atouts	comme	un	instrument	de	négociation	pour	un	emploi,	
une formation ou une évolution de carrière.

Public : tout public.

Prérequis : vous devez être en possession d’un ordinateur ainsi que d’un accès internet avec 
un	débit	suffisant	pour	pouvoir	vous	connecter	au	rendez-vous	virtuel.	Quelques	questions	
concernant votre situation actuelle et ce que vous souhaitez obtenir de ce bilan de compétence 
vous	seront	posées	afin	d’en	optimiser	le	résultat.

BILAN DE COMPETENCESBILAN DE COMPETENCES
Dates : entrées et sorties permanentes, rendez-vous d’une durée de 1h.

Durée : variable selon la formule choisie. Nous disposons de trois formules.

Lieu : à distance, en visioconférence avec un formateur expérimenté.

Programme


